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Avis de Manifestation d’Intérêt (AMI) 

 
Avis adressé aux sociétés intéressées à participer à une procédure de sélection pour 
l’activité de « Promotion et attraction des investissements de la France vers l’Italie » 
pour le compte du Desk Attraction Investissements Etrangers de ICE - Agence 
italienne pour le commerce extérieur – Bureau de Paris. 
 
OBJET DE L’AVIS 
 
L'ICE-Agence est à la recherche de sociétés de services intéressées à participer à une 
procédure de passation de marché public visant la sélection du Desk Attraction 
Investissements Etrangers (Desk AIE) de la France vers l’Italie pour une période de 
18 mois à partir du 1 mars 2024.  
Les services requis seront de façon générale les suivants : soutenir les investissements 
directs de la France vers l'Italie, ainsi que renforcer sur le territoire français la prise de 
conscience du contexte économique et réglementaire italien. 
Le montant de base de l’offre économique sera de 150.000,00 euros  HT pour les 18 mois, 
toutes taxes, charges et droits fiscaux inclus. A cela pourra s’ajouter un montant maximum 
de 50.000,00 euros HT, toutes taxes, charges et droits fiscaux inclus, considéré comme 
"prime de réussite" en fonction des objectifs atteints.  
 
MODALITES DE PARTECIPATION  
 
Les sociétés intéressées devront envoyer par courrier électronique (à l'adresse 
parigi@ice.it), objet « MANIFESTATION D’INTÉRÊT – DESK AIE PARIS » avant le 4 
janvier 2024, 12h00, les documents suivants :  
- Manifestation d’intérêt et informations générales de la société (annexe 1) ; 
- Profil et présentation de l’entreprise, en précisant les principales activités et projets réalisés 
au cours des trois dernières années dans le domaine des investissements directs étrangers; 
- Déclaration et autorisation pour la vérification du respect des exigences (annexe 2) ; 
- Certificat d’immatriculation au Registre du commerce (Kbis) ; 
- Note d’information concernant le traitement des données personnelles dûment signée 
(annexe 3). 
 
Toutes les sociétés qui répondront à la manifestation d'intérêt seront inscrites dans le 
Registre des fournisseurs de l’ICE Agence - Bureau de Paris. 
 
PROFIL DES SOCIÉTÉS  
 
La participation au marché sera réservée aux sociétés répondant aux critères suivants : 

Bureau de Paris 

https://www.ice.it/en/markets/france/registre-des-fournisseurs
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1. Société basée et enregistrée en France et qui réponds aux exigences d’ordre moral  (à 
déclarer à travers le Document unique de marché européen DUME); 

2. Expérience étendue et consolidée dans le secteur financier et/ou de l'investment 
banking, du management consulting ou avec une agence de promotion des 
investissements, de préférence avec une expérience professionnelle pertinente en 
France et en Italie. L'entreprise doit également avoir une connaissance approfondie des 
IDE mondiaux ainsi que du cadre économique et industriel français ; 

3. Connaissance approfondie du contexte industriel en Italie. 
 

La société sélectionnée devra nommer un manager qualifié, unique responsable du DESK 
AIE de Paris, qui sera l’interface opératif parmi ICE Paris et les contreparties en Italie et en 
France et qui devra satisfaire au moins les critères suivants : 

• diplôme d'études pertinent ou expérience professionnelle / qualification équivalente ; 
• solide expérience professionnelle dans le secteur de l'investment banking, 
management consulting, ou dans une agence de promotion des investissements, ou 
dans des rôles similaires liée aux activités de soutien stratégique et opérationnel pour 
attirer les investisseurs étrangers ; 
• expérience éprouvée en création de leads ; 
• niveau avancé de connaissance du français et de l'anglais. La connaissance de l'italien 
sera un avantage ; 
• bonne connaissance des bases de données les plus importantes pour les 
professionnels du secteur. 

 
ACTIVITES REQUISES  
 
Le DESK AIE devra s’occuper des activités suivantes, entre autres : 

• Market intelligence : analyse du marché local dans le but de développer une base 
de données d'investisseurs potentiels ; 

• Promotion, marketing et networking : organisation d'événements promotionnels 
et de réseautage ; participation à des événements promotionnels, conférences, 
salons, B2B, ateliers et réunions ; 

• Création de leads, scouting et accompagnement pour les potentiels investisseurs 
: identification de manière proactive des intérêts des investisseurs, en fournissant 
des informations et une assistance depuis le premier contact jusqu'à la phase 
d’assistance suivante ; 

• Promotion active de l'Italie en tant que destination principale pour les IDE auprès 
des investisseurs français et du portefeuille d'offres établi par le Département 
compétent de ICE à Rome et ses Partenaires en fonction des besoins des 
investisseurs potentiels qui ont manifesté leur intérêt ;  

• Assistance aux entreprises italiennes à la recherche d'investisseurs français en 
accord avec ICE agence et ses Partenaires ; 

• Participation active aux évènements liés à l’attraction des IDE (en particulier le 
salon MIPIM de Cannes, les séminaires ou webinaires organisés par ICE-Agence). 
 

La société sélectionnée devra opérer en synergie avec le réseau des Bureaux ICE-
Agence / AIE dans le monde et des représentations diplomatiques à l’étranger ; 
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CRITERES DE SELECTION  
 
Un nombre maximum de 5 sociétés sera invité à participer au marché public. La priorité sera 
donnée aux sociétés spécialisées dans le domaine des IDE depuis au moins 3 ans et avec 
une connaissance pointue du contexte italien.  
Le marché sera attribué selon le critère de l’offre économiquement la plus avantageuse (ou 
" du meilleur rapport qualité-prix "). 
Le processus d'appel d'offres est réglementé par le droit italien : Décret du Ministère des 
Affaires étrangères 192 du 2 novembre 2017 et Décret législatif 36/2023 du 31/03/2023 
(Code italien des marchés publics).  
Tout litige relatif à l’exécution du contrat sera régi par le droit français. 
 
Cette sélection peut être suspendue ou annulée à tout moment en cas de force majeur 
ou pour quelconque raison par le Bureau de ICE Paris à son entière discrétion, sans 
produire d'engagement moral ou juridique envers les candidats, y compris ceux qui 
répondent pleinement aux critères de l'appel. 
 
INFORMATIONS  
 
ICE – Agence pour la promotion et l’internationalisation des entreprises italiennes est 
l’organisme gouvernemental italien chargé du soutien et de l’accompagnement des 
entreprises dans leur développement économique et commercial à l’exportation. Il assure 
aussi la promotion des investissements étrangers en Italie. ICE – Agence est soumise aux 
directives du Ministère italien des Affaires Étrangères. 
Pour plus d’informations sur ICE-Agence vous pouvez consulter le site web www.ice.it, 
www.ice.it/en/invest/invest-italy et www.investinitaly.com 
 
Responsable de la procédure est M. Luigi Ferrelli, Directeur du Bureau de ICE-Agence à 
Paris. 
 
 
Pour de plus amples informations et/ou des clarifications il est possible de 
s'adresser, au plus tard le 22/12/2023, à l'adresse électronique du Bureau de ICE 
Paris: parigi@ice.it   
 
 

 

 

Luigi Ferrelli 

Directeur Bureau de ICE Paris 

 

 

 
  

http://www.ice.it/
http://www.ice.it/en/invest/invest-italy
http://www.investinitaly.com/
mailto:parigi@ice.it
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Annexe 1 
 
MANIFESTATION D’INTERET CONCERNANT LA PROCEDURE DE SELECTION 
D’UNE SOCIÉTÉ POUR LA « PROMOTION ET ATTRACTION DES 
INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS DE LA FRANCE VERS L’ITALIE » - DESK 
ATTRACTION INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS DE ICE - AGENCE ITALIENNE 
POUR LE COMMERCE EXTERIEUR – BUREAU DE PARIS. 
 
 
 
_______________________________________________ 
(Nom de la société – Dénomination sociale) 
 
 
_______________________________________________ 
(Adresse légale) 
 
 
_______________________________________________ 
(Informations de contact de la personne en charge du dossier) 
 
 
_______________________________________________ 
(Nom et prénom représentant légale en majuscule) 
 
 
 
_______________________________________________ 
(Date) 
 
 
_______________________________________________ 
(Cachet et signature « bon pour accord ») 
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ANNEXE 2  
 

DÉCLARATION ET AUTORISATION POUR LA VÉRIFICATION DU RESPECT DES 
EXIGENCES 

 
 

 
La personne soussignée __________________________________________________ 
 
Né(e) à/en/au/aux______________________________, le _______________________ 
 
Domicilié(e) à _________________________ code postal_________________________ 
 
Adresse :  
_______________________________________________________________________ 
 
Propriétaire ou Représentant(e) légal(e) (souligner la mention correcte) de la société : 
_______________________________________________________________________ 
 
Siège social 
______________________________________________________________________ 
 
Numéro fiscal 
____________________________________________________________________ 
 
 
DÉCLARE SOUS SA RESPONSABILITÉ : 
 
❑ ÊTRE IMMATRICULE AU REGISTRE DU COMMERCE SOUS N° 
………………….............   
TITULAIRE DE LA LICENCE PROFESSIONNELLE N° ………………………………….... 
 
ET AUTORISE L’ICE AGENCE ITALIENNE POUR LE COMMERCE EXTÉRIEUR : 
 
❑ À PROCÉDER AU CONTRÔLE DU RESPECT DE TOUTES LES EXIGENCES 
 
 
Lieu et date ____________________________  
 
 
Signature et cachet de la société _______________________________  
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ANNEXE 3 
NOTE D’INFORMATION SUR LA PROTECTION DES PERSONNES PHYSIQUES 

CONCERNANT LE TRAITEMENT DES DONNÉES PERSONNELLES 
Règlement (UE) 2016/679, art. 13 

 
Le traitement des données personnelles est basé sur des principes de légalité, d’équité et 
de transparence afin de protéger les droits et libertés fondamentaux des personnes 
physiques. À cette fin, nous vous transmettons les informations suivantes : 
 

1. Le responsable du traitement est l’ICE – Agence pour la promotion à l’étranger et 

l’internationalisation des entreprises italiennes (dénommée ci-après uniquement ICE-

Agence) qui, dans le cas présent, opère par l’intermédiaire du Bureau de Paris – 44 Rue 

Paul Valéry, 75116 Paris – e-mail : parigi@ice.it – Tel. +33 1 53 757000. 

2. L’ICE – Agence dispose d’un Délégué à la protection des données qui, en cas de 

questions ou de réclamations, peut être contacté aux coordonnées suivantes : ICE – 

Agence pour la promotion à l’étranger et l’internationalisation des entreprises italiennes 

- Via Liszt, 21 – 00144 Rome ; e-mail : privacy@ice.it  

3. Les données personnelles requises sont nécessaires à la sélection de l’opérateur 

économique auquel sera confiée la prestation objet d’adjudication. 

4. La transmission des données est une obligation prévue par la réglementation italienne et 

tout éventuel refus de transmission des données requises entraîne l’exclusion de la 

procédure de sélection ou de l’attribution. 

5. Le traitement sera effectué de façon manuelle ou informatisée par un personnel 

spécialement mandaté. 

6. Les données seront communiquées aux organes de contrôle internes et externes d’ICE-

Agence. Par la signature de la présente note d’information, l’intéressé donne son accord 

à la communication desdites données, y compris aux autorités locales compétentes pour 

leur vérification, et à la publication des éléments essentiels du contrat signé sur le site 

Internet du commanditaire, conformément à la réglementation italienne sur la 

transparence des marchés publics. 

7. Les données sont conservées pendant une période minimale de 5 ans à compter du 

moment où le contrat prend fin en raison de l’achèvement de l’exécution ou pour toute 

autre raison, y compris la résiliation pour inexécution. Ce délai est suspendu en cas 

d’ouverture d’une procédure judiciaire. 

8. L’intéressé peut demander l’accès à ses données personnelles et leur rectification. Dans 

ces cas, l’intéressé devra présenter une demande spécifique aux coordonnées indiquées 

au point 1, en en informant également le Délégué à la protection des données d’ICE-

Agence aux coordonnées indiquées au point 2. 

9. S’il estime que ses droits ont été violés, l’intéressé peut présenter une réclamation au 

délégué à la protection des données d’ICE-Agence. En alternative, il peut s’adresser au 

Commissaire à la protection des données (Piazza di Montecitorio 121, 00186 Rome, tél. 

: 0039 06 696771 (standard), e-mail : garante@gpdp.it, courrier électronique certifié : 

protocollo@pec.gpdp.it) ou à l’autorité judiciaire. 

 
[Lieu, date] 

Signature de l’intéressé pour prise de connaissance et 
approbation 

mailto:parigi@ice.it
mailto:privacy@ice.it
mailto:garante@gpdp.it
mailto:protocollo@pec.gpdp.it

		2023-12-12T12:55:44+0000
	Luigi Ferrelli




